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1. PORTEE ET UTILISATION DU PLUI-H 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP), accompagnés des ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ t[¦ƛ-

H, constituent un ensemble cohérent de dispositions opposables à appréhender dans leur ensemble.  

¢ƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

1.1. /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

(PLUi) 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ пн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ΩŀƎƎƭƻ CƻƛȄ-Varilhes : Arabaux 

Artix, Baulou, Bénac, Brassac, Burret, Calzan, Cazaux, Celles, Cos, Coussa, Crampagna, Dalou, Ferrières-

sur-!ǊƛŝƎŜΣ CƻƛȄΣ DŀƎƴŀŎΣ DǳŘŀǎΣ [Ŝ .ƻǎŎΣ [ΩIŜǊƳΣ [ƻǳōŜƴǎΣ [ƻǳōƛŝǊŜǎΣ aŀƭƭŞƻƴΣ aƻƴǘŞƎǳǘ-Plantaurel, 

Montgailhard, Montoulieu, Pradières, Prayo ls, Rieux -de-Pelleport, Saint -Bauzeil, Saint -Félix-de-

Rieutord, Saint-Jean-de-Verges, Saint-Martin-de-Caralp, Saint-Paul-de-Jarrat, Saint-Pierre-de-Rivière, 

Ségura, Serres-sur-Arget, Soula, Varilhes, Ventenac, Vernajoul , Verniolle, Vira.  

Il établit des règles ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ que des règles spécifiques pour toutes les 

zones définies dans le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal.   
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1.2. Comment lire le règlement ?  

u ETAPE 1 : JE ME REPORTE AU PLAN DE ZONAGE POUR LOCALISER MA PARCELLE 

aŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Υ 

¦ƴ ŀǇƭŀǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ Ǿŀ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Ł ǉǳŜƭƭŜόǎύ ȊƻƴŜόǎύ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ό¦Σ !¦Σ ! ƻǳ bύΦ [Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ 

zone est indiqué sur le plan de zonage ainsi que dans la légende. 

Des motifs qui se surajoutent à cet aplat de couleur. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ motifs surfaciques (hachures, 

rayures, quadrillage), linéaires (pointillés, lignes pleines) ou ponctuels. Ces éléments indiquent des 

réglementations particulières liées à la nature des milieux ou des constructions. Si votre parcelle est 

concernée par un m otif de ce type, référez -vous à la légende pour en connaître la nature. La 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Řǳ 

règlement. 

 

u ETAPE 2 : JE ME RAPPORTE AUX DISPOSITIONS GENERALES ET COMMUNES DU DOCUMENT 

th¦w /hbb!L¢w9 [9{ !¢¢9b¢9{ 9b a!¢L9w9 5Ω!{t9/¢ 9¢ 59 t9wChwa!b/9 5¦ .!¢L 

Les dispositions contenues dans les chapitres 1 et 2 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Elles traduisent une ambition générale du territoire en matière de qualité architecturale, énergétique et 

environnementale du bâti. Vous y trouverez les attentes en matière de : 

¶ Aspect extérieur du bâtiment (qualité architecturale, toiture, clôtures) 

¶ Connexion aux réseaux 

¶ Stationnement 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

thématiques ou sectorielles pourront vous aider à comprendre de façon plus illustrée les intentions de 

la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Elles sont également complémentaires vis -à-vis des servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ annexées au PLUi, et notamment des Plans de Prévention des Risques Naturels. Vous 

ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ annexes du PLUi.   

 

u ETAPE 3 : JE ME RAPPORTE AUX DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA ZONE CONCERNEE DU 

DOCUMENT POUR CONNAITRE LES ATTENTES EN MATIERE DE LA CONSTRUCTION DANS LA 

TRAME URBAINE 

Au-delà des qualités de la construction, le territoire est divisé en zones qui se différencient par leurs 

vocations et les caractéristiques de leur trame urbaine. 

Les règles spécifiques à chaque zone traduisent donc les bonnes pratiques pour permettre la meilleure 

insertion de la nouvelle construction au sein de la trame existante. Elles concernent : 

¶ Les usages des sols et les destinations et sous-destinations autorisées ou exclues, 

¶ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΧύ, 

¶ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΧύ, 
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u ETAPE 4 : SI JE SUIS CONCERNE(E), JE ME RAPPORTE AUX PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

INDIQUEES SUR LE PLAN DE ZONAGE 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

spécifiques. Ils sont indiqués sur le plan de zonage et vous trouverez la réglementation spécifique, qui 

ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ chapitre des « prescriptions particulières ». 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation, nous vous invitons à consulter le document correspondant du dossier pour connaître les 

attentes correspondantes. 

1.3. Division du territoire intercommunal en zones  

Le règlement divise le territoire intercommunal en quatre grands types de zones et fixe les règles 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ : 

u LES ZONES URBAINES (U) correspondent à des « secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter » (article R151-18 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme). 

Les secteurs constituant les zones urbaines sont les suivants :   

Ā Secteurs urbains anciens : UAc, UAf, UAh1 et UAh0 

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : UB2, UB1, UC1 et UC0  

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : UE  

Ā Secteurs urbains à vocation économique et/ou commerciale : UXa, UXc, UXi et UXm   

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : UTh, UTf et UTs 

 

u LES ZONES A URBANISER (AU)  correspondent à des «  secteurs destinés à être ouverts à 

l'urbanisation ». 

« Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cet te zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 

à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 

règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est 

subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les 

orientations d'aménagement et de programmation de la zone » (article R151-20 du code ŘŜ ƭΩurbanisme). 
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Les zones à urbaniser comprennent les secteurs suivants : 

Ā : {ŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : AUB1 et AUB2 

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ Şquipement : AUE 

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ : AUTh 

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : AUXc et AUXi  

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ŦŜǊƳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ AU0 

 

 

u LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N) correspondent à des « secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues » (article R151-24 du 

code ŘŜ ƭΩurbanisme). 

Au sein de la zone naturelle, se distinguent plusieurs sous-secteurs : 

Ā Secteurs naturels comprenant des réservoirs de biodiversité secondaires : N1 

Ā Secteurs naturels comprenant des réservoirs de biodiversité principaux : Ntvb 

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ κ ŘΩŜǎǘƛǾŜ : NE 

Ā Secteurs naturels comprenant des aménagements légers à vocation de loisirs : NL  

Ā Secteurs naturels dédiés à la pratique du jardinage des particuliers : NJ 

Ā {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ : NC  

Ā {ŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ 5ǳ ±ƻȅŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ : Ngdv 

Ā Secteurs correspondant aux secteurs de taille Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ : Nstecal 

 

u LES ZONES AGRICOLES (A) correspondent à des « secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles » (article 

R151-22 du code ŘŜ ƭΩurbanisme). 

Au sein de la zone naturelle, se distinguent plusieurs sous-secteurs : 

Ā Secteurs ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : A1 

Ā Secteurs ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : Atvb 
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2. DISPOSITIONS APPLICABLES A CERTAINS TRAVAUX, 

AMENAGEMENTS ET OCCUPATIONS DU SOL 

2.1. [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

division  

En application du dispositif dérogatoire prévu Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-21 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 

ŎƻƴǘƛƎǳšǎΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

ou en jouissance, les règles édictées par le présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 

ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ en jouissance.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǳǘƛƭŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀ 

ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante non-conforme aux règles prescrites par le PLUi en vigueur au jour de la division. 

 

2.2. Les travaux et aménagements soumis à déclarations préalables 

 

Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles R.421-14 à R.421-16 du 

code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘϥǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŝǎ 

lors qu'ils sont effectués sur tout ou partie d'une construction existante située : 

¶ Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L.631-1 du 

code du patrimoine ou dans les abords des monuments historiques définis à l'article L.621-30 du 

code du patrimoine. 

¶ Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en application des 

articles L.341-1, L.341-2 et L.341-7 du code de l'environnement. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de l'article L.331-2 du même code. 

¶ Sur un immeuble protégé en application de l'article L.151-19 ou de l'article L.151-23 du présent 

code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Dans une commune ou périmètre d'une commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme a décidé de soumettre, par délibération motivée, les travaux d e ravalement à 

autorisation. 
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Sont également soumis à déclaration préalable : 

¶ [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

¶ [ΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜ 

ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭŜ pour un délai supérieur à 3 mois ; 

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ŘƛȄ Ł ǉǳŀǊŀƴǘŜ-neuf unités, les aires de stationnement 

ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ; 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 

¶ Les permis de démolir en zone urbaine ; 

¶ Les travaux et aménagements sur les éléments repérés au titre des articles L151-19 et L151-23. 

Cependant :  

Á tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнм-ноΣ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ tǊŞŀƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

(R421-23-2 CU)  :  

- 1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 

des bois morts  

- ώΧϐ 

- 5° [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

légale de débroussaillement prévue par le titre III du livre Ier du code forestier  

Á [Ŝ {¸a!w ±ŀƭ ŘΩ!ǊƛŝƎŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ 

arrêté inter -Préfectoral. Ces travaux peuvent entraîner la coupe de c ertains arbres. Le 

{¸a!wΣ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 5LDΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмф ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

berges, des ravines et fossés précise que dans une bande de 3 mètres à compter du haut des 

berges, les coupes à blanc sont interdites. 

 

 

2.1. La règlementation relative à la gestion du bâti vétuste, détruit ou démoli  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

(articles L 111-23 et L 111-11 du code ŘŜ ƭΩurbanisme). 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘƛȄ ŀƴǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

édifié détruit ou démoli (Article L.111-15 du code ŘŜ ƭΩurbanisme). 
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3. DISPOSITIONS APPLICABLES A CERTAINS PERIMETRES 

OU LOCALISATIONS 

 

3.1. Les secteurs soumis à risques 

Dans les secteurs concernés par le risque, les occupations et utilisations du sol sont soumises aux 

prescriptions des PPR. Sont également soumis aux règles émises par les PPR la gestion des eaux, les 

exhaussements et affouillement des sols. Ces derniers peuvent en outre comprendre des mesures 

obligatoires de réduction de la vulnérabilité. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttw ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴƴǳΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ 

ou soumise à des prescriptions particulières relatives à la sécurité et salubrité publique en application 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-2 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ƛ-H doit être pris en compte. 

Par ailleurs, en lien avec le risque « feux de forêt »Σ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦ƛ-

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhōƭƛƎŀǘƛƻƴ [ŞƎŀƭŜ ŘŜ 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΦ 

3.2. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ 

historique   

[Ŝǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ CƻƛȄ-Varilhes et les périmètres de 

protection de ces derniers sont identifiés sur le Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ƛ. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнр-1 du 

code ŘŜ ƭΩurbanisme.  

 

3.3. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

classé  

Les travaux en site classé sont soumis à autorisation spéciale au titre du code ŘŜ ƭΩenvironnement, sauf 

ǎΩƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

 

3.4. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

inscrit  

Les travaux en site inscrit sont soumis à déclaration quatre mois avant le début de leur réalisation à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όcode 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φопм-1 et R.341-9) 

[Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ Ŝƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 

Bâtiments de France (code ŘŜ ƭΩurbanisme, articles R.424-2 et R.425-18). 
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3.5. Les aménagements et constructions au regard de vestiges 

archéologiques 

Un projet ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ (article 

R.111-4 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

 

3.6. {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Dans tous les cas, les nouvelles occupations et utilisations du sol doivent respecter ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ, situées en annexe du PLUi-H. 

 

3.7. Les routes et voiries  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ΩŀƎƎƭƻ Foix-Varilhes est concerné par la problématique du bruit des infrastructures de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ 

et les constructions doivent intégrer des protections adaptées pour ne pas engendrer des problèmes de 

nuisances sonores. 

La RN20 est classée ŎƻƳƳŜ ζ ǊƻǳǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎ η ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-6 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ 

Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 

100 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

nationales classées en « route express » (article L.151-3 du code de la voirie routière).  

Pour les autres axes bruyants RD119, RD117 et RD117c identifiés dans le classement sonore, la 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 

 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Υ 

¶ Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

¶ Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

¶ !ǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

¶ !ǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ  

¶ " ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes. 

Concernant la voie ferrée  ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

est de 50 mètres en dehors des espaces urbanisés et à urbaniser.  

Au sein des secteurs impactés par des nuisances sonores, des prescriptions d'isolement acoustique 

minimum des bâtiments contre les bruits extérieurs sont édictées au sein de ces secteurs, et devront 

ainsi être respectées sur le territoire. Les secteurs impactés et les prescriptions constructives associées 

ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ-H 
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4. ADAPTATIONS ET DEROGATIONS AUX DISPOSITIONS 

REGLEMENTAIRES DU PLUI 

 

4.1. Les adaptations mineures  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-3 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou 

le caractère des constructions avoisinantes. Elles ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł 

ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ 

ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ƴƻƴ-conformité de ces constructions à lΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ Dans le cas de projet 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-ci pourra présenter le même recul que la construction existante par rapport aux limites 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

4.2. Les dérogations  

En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L152-3 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les règles et servitudes définies au plan local 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴs que celles énoncées aux articles L152-

4 et suivants du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder 

des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre : 

1 - La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle 

survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 

d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

2 - La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les 

monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont 

contraires à ces règles 

3 - Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées a un logement existant. 

L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et du 

maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière de plan local d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont  pas ceux qui délivrent le permis de 

construire. (L152-4 CU) 

¶ L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la 

décision sur une déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un 

décret en Conseil d'Etat, déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au 

sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur des constructions afin d'autoriser : 

1 - [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

2 - [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

3 - [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ 

façades. 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 

architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 
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Le présent article n'est pas applicable : 

a) Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre 

II du livre VI du code du patrimoine ; 

b) Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même 

code ; 

c) Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article 

L. 631-1 dudit code ; 

d) Aux immeubles protégés en application de l'article L.151-19 du présent code. (L152-5 CU). 

¶ L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire et prendre la décision sur une 

déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil 

d'Etat, déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à la hauteur et à l'aspect 

extérieur des constructions afin d'autoriser l'installation de dispositifs de végétalisation des 

façades et des toitures en zones urbaines et à urbaniser. (L152-5-1 CU) 

¶ En tenant compte de la nature du projet et de la zone d'implantation, l'autorité compétente pour 

délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur une déclaration préalable peut 

autoriser les constructions faisant preuve d'exemplarité environnementale à déroger aux règles 

des plans locaux d'urbanisme relatives à la hauteur, afin d'éviter d'introduire une limitation du 

nombre d'étages par rapport à un autre type de construction. Un décret en Conseil d'Etat définit 

les exigences auxquelles doit satisfaire une telle construction. (L152-5-2 CU) 

¶ En tenant compte de la nature du projet et de la zone d'implantation, l'autorité compétente pour 

délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, lorsque le règlement du plan local 

d'urbanisme ou du document en tenant lieu impose la réalisation d'aires de stationnement pour 

les véhicules motorisés, réduire cette obligation à raison d'une aire de stationnement pour 

véhicule motorisé en contrepartie de la création d'infrastructures ou de l'aménagement d'espaces 

permettant le stationnement sécurisé d'au moins six vélos par aire de stationnement. (L152-6-1 

CU) 

¶ Les projets de construction ou de travaux réalisés sur une friche au sens de l'article  L. 111-

26 peuvent être autorisés, par décision motivée de l'autorité compétente pour délivrer 

l'autorisation d'urbanisme, à déroger aux règles relatives au gabarit, dans la limite d'une 

majoration de 30 % de ces règles, et aux obligations en matière de stationnement, lorsque ces 

constructions ou travaux visent à permettre le réemploi de ladite friche. (L152-6-2 CU) 

¶ Dans le périmètre d'une grande opération d'urbanisme mentionnée à l'article L. 312-3 du présent 

code ou des secteurs d'intervention des opérations de revitalisation de territoire, délimités en 

application de l'article L. 303-2 du code de la construction et de l'habitation, des dérogations au 

règlement du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu peuvent être autorisées, dans 

les conditions et selon les modalités définies au présent article, pour contribuer au 

développement ou à la revitalisation du territoire et pour faciliter le renouvellement urbain et la 

maîtrise de l'étalement urbain. 

En tenant compte de la nature du projet, de la zone d'implantation, de son intégration harmonieuse 

dans le tissu urbain existant, de la contribution au développement, à la transformation ou à la 

revitalisation de la zone concernée et à la lutte contre la consommation des espaces naturels 

agricoles et forestiers et dans le respect des objectifs de mixité sociale et fonctionnelle, l'autorité 

compétente pour délivrer le permis de construire peut, dans les zones urbaines, par décision 

motivée : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043965974&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043965974&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Déroger aux règles de retrait fixant une distance minimale par rapport aux limites 

séparatives ; 

2° Déroger aux règles relatives au gabarit et à la densité, dans la limite d'une majoration de 30 

% du gabarit et de la densité prévus dans le document d'urbanisme ; 

3° Déroger aux obligations en matière de stationnement, en tenant compte de la qualité et des 

modes de desserte, de la densité urbaine ou des besoins propres du projet au regard des 

capacités de stationnement existantes à proximité ; 

4° Autoriser une destination non autorisée par le document d'urbanisme, dès lors qu'elle 

contribue à la diversification des fonctions urbaines du secteur concerné ; 

5° Autoriser une dérogation supplémentaire de 15 % des règles relatives au gabarit pour les 

constructions contribuant à la qualité du cadre de vie, par la création d'espaces extérieurs en 

continuité des habitations, assurant un équilibre entre les espaces construits et les espaces 

libres. Cette dérogation supplémentaire ne peut concourir à excéder 50 % de dépassement au 

total. 

Les dispositions du présent article ne sont pas cumulables avec celles prévues aux articles L. 

152-6 et L. 152-6-2 du présent code. (L152-6-4 CU) 

¶ I. - En tenant compte de la nature et de la zone d'implantation du projet, l'autorité compétente pour 
délivrer l'autorisation d'urbanisme peut, à l'occasion de la délivrance d'une telle autorisation, autoriser 
le changement de destination d'un bâtiment ayant une destination autre que d'habitation en bâtiment 
à destination principale d'habitation, en dérogeant aux règles relatives aux destinations fixées par le 
plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu. La dérogation s'applique également aux travaux 
ou aux constructions d'extension ou de surélévation faisant l'objet de l'autorisation d'urbanisme. 

La dérogation peut être refusée au regard des risques de nuisances pour les futurs occupants, de 
l'insuffisante accessibilité du bâtiment par des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile et des conséquences du projet sur la démographie scolaire au regard des écoles 
existantes ou en construction ou sur les objectifs de mixité sociale et fonctionnelle. Le refus est 
motivé. 

II. - Lorsqu'elle souhaite accorder la dérogation mentionnée au I, l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation d'urbanisme recueille l'avis conforme de l'autorité compétente en matière de plan local 
d'urbanisme ou de document en tenant lieu. Un avis défavorable ne peut être rendu qu'au regard des 
critères mentionnés au même I. (L152-6-5 CU) 

 

4.3. [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Le code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

particulières peuvent être applicables aux « ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ». Cela 

recouvre les sous-destinations suivantes :  

¶ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés,  

¶ Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ  

¶ {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ ƻǳ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ  

¶ Équipements sportifs,  

¶ Autre équipement recevant du public.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000048250541&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000048250541&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043959705&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les dispositions réglementaires particulières peuvent être adaptées pour les « ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics  » en fonction des nécessités techniques des constructions et 

aménagements.  

Les ouvrages techniques sont autorisés sur la totalité du territoire intercommunal sans tenir compte des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 

ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  

Dans tous les cas, les constructions, installations et aménagements relevant de la sous-destination 

« ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ η ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛronnement immédiat et dans le grand paysage. 

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ   

 

 

4.4. Les dispositions complémentaires en faveur de la performance 

environnementale et énergétique retenues par le PLUI 

 

En plus des dérogations prévues en faveur de la performance environnementale  et énoncées au 

paragraphe 4.2 ci-dessus, le règlement du PLU-I autorise : 

¶ Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui peut 

être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les constructions faisant preuve d'exemplarité 

énergétique ou environnementale ou qui intègrent des procédés de prod uction d'énergies 

renouvelables. (L.151-28-3° CU) 

Ce dépassement ne peut excéder 20 % sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments 

historiques ou protégé au titre des abords, dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable 

ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƻǳ ŎƭŀǎǎŞΣ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ Řϥǳƴ Ǉarc national ou sur un immeuble 

protégé en application de l'article L. 151-19 du présent code. Il ne peut permettre de déroger aux 

servitudes d'utilité publique. (L151-29 CU).  

Les projets bénéficiant de ce dépassement et dont la réalisation présente un intérêt public du 

point de vue de la qualité ainsi que de l'innovation ou de la création architecturales peuvent 

obtenir une dérogation supplémentaire, selon le cas, soit du volume constructible, soit des règles 

relatives au gabarit, dans la limite de 5%. (L151-29-1 CU). 

¶ Nonobstant les règles du PLU, lΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon du droit des sols ne peut s'opposer à l'utilisation de 

matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux 

pluviales ou la production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 

prescriptions destinées à assurer l a bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 

existant et dans le milieu environnant. (L111-16 CU)  


































































































































































































































































































































